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Figure 4 : Modèle de calcul de la fl èche de la solive prenant en compte le renforcement 
transversal à mi-portée lorsque la force ponctuelle ne s’applique pas à mi-portée.

3.3 Platelage sur solivage supportant une chape légère 
(non collaborante) ou présentant une rigidité transversale 
non négligeable

Dans les deux situations précédentes, la rigidité en fl exion du platelage ne 
peut être considérée comme suffi samment continue pour constituer une 
plaque de dimensions égales à celle du plancher. Il a été considéré que 
l’effet de plaque lié à l’utilisation principale de panneaux de bois se réduisait 
à la dimension d’un panneau et des couches qu’il supportait. Dans le cas 
d’un renforcement transversal, tel qu’il a été présenté au point précédent, 
celui-ci n’est considéré agir que localement (trois solives). En effet, compte 
tenu de la discontinuité entre panneau et l’absence ou même malgré la 
présence d’un élément transversal de faible rigidité ajouté pour le feuillard 
(Figure 2), l’ensemble de ces renforcements ne peuvent être assimilés à des 
poutres transversales au plancher. La rigidité transversale (notée (EI)b dans 
la vérifi cation aux vibrations) induite par ces renforcements est considérée 
insuffi sante pour être prise en compte dans un calcul. Ces planchers ne 
présentent pas un effet de plaque orthotrope suffi samment fort pour que 
le calcul de la souplesse sous charge ponctuelle en dépende.  

En revanche, lorsqu’une chape légèrement armée est coulée sur un plancher, 
la continuité de la couche de béton ainsi que celle du platelage qui la 
supporte peuvent être considérées comme effectives et avantageusement 
prises en compte sur la surface complète du plancher pour le calcul en 
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vibration seulement. Celui-ci peut alors être modélisé comme une plaque 
nervurée par les solives. L’effet de la continuité contribue de manière 
signifi cative à diminuer la fl èche sous charge ponctuelle et ainsi améliorer 
le confort. Le calcul de la fl èche de ce type de structure sous charge 
ponctuelle fait appel à la théorie des plaques nervurées. La résolution n’est 
en général pas très évidente. Un modèle analytique proposée par Hu [ ] 
permet de résoudre le problème par une double boucle itérative facilement 
programmable ou calculable par un tableur. Les formules ci-dessous ainsi 
que le paramétrage indiqué sur la fi gure 5 présentent la démarche. 
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Figure 5 : Défi nition du paramétrage du plancher nécessaire à l’établissement 
du modèle de Hu.

La souplesse du plancher peut ainsi être approchée à l’aide de la formule 
défi nie ci-après.
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où : ℓ = portée des solives (mm) ;
 b = largeur du plancher (mm) ;
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4.3.2.2 Vérifi cation des sections des poutres à âme mince collée NF EN1995-1-1 

Le plancher étant considéré chargé de manière uniforme, tous les éléments 
sont considérés fl échir simultanément. Ils peuvent être vérifi és de manière 
isolée à partir de leur bande de chargement défi nie par l’entraxe des 
porteurs (Figure 10). 
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Figure 10 : Plan de vérifi cation à l’ELU des porteurs à section à âme mince collée.
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4.3.2.3 Vérifi cation des sections de poutres assemblées mécaniquement NF EN1995-1-1 

Lorsque les poutres sont composées de plusieurs éléments (3 au maximum) 
connectés par des organes d’assemblage discrets, il est nécessaire de 
prendre en compte le glissement qui se produit à l’interface des éléments 
et la distribution des contraintes particulières dans les sections (Figure 11).
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Figure 11 : Plan de vérifi cation à l’ELU des porteurs assemblés mécaniquement.
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5. EXEMPLES DE CALCUL

5.1 Plancher à solives apparentes en BMR et platelage à lames

m1,4=l  

mb 1,4=  

Surface totale du 
plancher 28,7 m2 

Plancher à 
dimensionner 

Solive

Sommier

Ossature 

Situation 
de 

l’ouvrage 

1 - Lame rainée 
23 x 125 résineux C24 

2 - Solive BMR
100 x 200 résineux C24

Masse volumique 
(kN/m3) 

Masse
(kN/m2) 

1 4,2 0,10
2 4,2 0,21

gk,p 0,10
gk,2 0
gk,1 0,31

Total gk 0,31

Composition 

es = 0,40 m hs bs 

bp 

Appui

mmap 100=l  




